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Le gouvernement du Yukon aide à bâtir des carrières dans l'industrie de l’enregistrement 
sonore 

WHITEHORSE – Six artistes locaux se partageront 12 000 $ dans le cadre du Programme d’aide 
à l’enregistrement sonore de la Commission du cinéma et de l’enregistrement sonore, a annoncé 
Jim Kenyon, ministre du Développement économique. 
 
« Le gouvernement reconnaît que l’industrie de la musique constitue une partie essentielle de la 
diversité économique du Yukon », a souligné Jim Kenyon, ministre du Développement 
économique. « Les artistes distribuent les enregistrements de démonstration (démos) pour 
accroître leur visibilité dans l’industrie de la musique et je suis heureux de soutenir les artistes du 
Yukon au fur et à mesure que leur carrière progresse. » 
 
Le Programme d’aide à l’enregistrement sonore du Yukon a été mis sur pied pour amortir le coût 
des enregistrements sonores professionnels et des démos à des fins commerciales et de 
diffusion. 
 
Lauren Tuck a reçu 2 000 $ pour l’aider à payer les frais d’une démo de qualité professionnelle. 
C’est la première fois que Mme Tuck présente une demande au Programme et elle espère que 
cette démo aboutira à un album. 

« Bien que je travaille dans une grande variété de styles musicaux, cette démo s’inscrit dans le 
style synthétiseur, basse et batterie », précise Lauren Tuck. « Le financement de cette démo est 
la preuve d’un grand soutien à la scène musicale qui est en constante évolution. » 

Gordie Tentrees a également reçu 2 000 $ pour produire une démo professionnelle qui, 
espère-t-il, fera avancer sa carrière musicale. 
 
« Je vais présenter cette démo aux parties intéressées pour les inciter à faire partie de ma 
carrière et j’espère obtenir d’autres fonds qui me permettront de produire un nouvel album », a 
déclaré Tentrees. 
 
Le Programme d’aide à l’enregistrement sonore octroie des subventions deux fois par an et les 
demandes sont acceptées le 1er mai et le 1er novembre. Les projets sont examinés par un jury de 
professionnels de l’industrie venant de l’extérieur du territoire. Les prix sont décernés aux 
demandeurs admissibles dont les projets répondent le mieux aux objectifs du Programme. 
 
Pour obtenir de plus amples renseignements sur le Programme d’aide à l’enregistrement sonore 
du Yukon, veuillez consulter le site Web de la Commission du cinéma et de l’enregistrement 
sonore du Yukon au www.reelyukon.com. 
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Une liste complète des bénéficiaires du Programme figure ci-après. 

 
Renseignements : 
Matthew Grant    
Communications, Conseil des ministres 
867-633-7961  
matthew.grant@gov.yk.ca 

MaryRose Metcalfe 
Communications, Développement économique 
867-456-3913 
maryrose.metcalfe@gov.yk.ca 



 
 
 
 
 
 
 

Bénéficiaires du Programme d’aide à l’enregistrement sonore du Yukon - 1er mai 2008 
 
 
Enregistrement de démos professionnelles (deux pistes ou cinq minutes, au minimum) : 
 
Kim Beggs  a reçu la somme maximale de 2 000 $ 
 
Lara Lewis  a reçu la somme maximale de 2 000 $ 
 
Ben Mahoney  a reçu la somme maximale de 2 000 $ 
 
Declan O’Donovan  a reçu la somme maximale de 2 000 $ 
 
Gordie Tentrees  a reçu la somme maximale de 2 000 $ 
 
Lauren Tuck a reçu la somme maximale de 2 000 $ 
 
 


